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QUELS PRÉLÈWEMENTS DANS L'J?,VMUATION 
DU RISQUE PROFESSIONNEL ? 

La toxicochimie 

Le risque chimique est lié à l'utilisation  de  substances et aux conditions  d'ex- 
position des utilisateurs.  Certains  produits  peuvent  entraîner du fait de leurs 
propriétés  physico-chimiquess, des incendies,  des  explosions.  Lors  de  contacts 
avec  le  corps soit par projections,  renversements ou fuites,  certains produits 
seront source  d'accidents. Dans le monde du travail et en particulier dans les 
laboratoires de recherche,  le  travailleur,  parfois  de  façon  répétée  et  prolongée (une 
vie  d'activité)  est  exposé à un produit,  mais  le  plus  souvent àde nombreux  agents 
chimiques (on compte jusqu'à 20 ou 30 produits  différents pour une  seule  tech- 
nique). Cette exposition peut conduire à des  processus  d'intoxication à long 
terme - c'est le  cas  des  cancérogènes ou mutagènes - qui ne seront décelés que 
tardivement  parfois même longtemps  après  la  cessation  d'activité. Ne pourront 
être négligées d'éventuelles synergies  toxiques  de même que certains  paramètres 
de susceptibilité  individuelle ou d'état de fragilisation  (physiologique,  de  prise de 
médicaments ou d'habitudes). 

L'étude toxicochimique des  produits  utilisés pourra avoir un intérêt prédic- 
tif. On  pourra ainsi rechercher  dans une série  de  composés  ceux qui en  relation 
avec leur structure chimique auront  le  moins  d'effets  toxiques tout en conser- 
vant les principes  actifs de la série  L'extrapolation  devra  être  menée avec pruden- 
ce  car  seule l'expérimentation animale et l'épidémiologie  peuvent  confirmer ou 
non les  propriétés  toxiques que la toxicochimie  a  permis de soupçonner. 

Dans le souci d'éviter des intoxications,  le  préventeur s'efforcera par le 
dialogue de connaître les  produits  manipulds ; lors d'émanations qui lui seront 
signalées, il procédera à une détection  qualitative de celles-ci  (tubes  analytiques 
DRAEGER) avant d'en mesurer  par  des  prélèvements  adéquats  et  des  analyses 
appropriées  les concentrations. Ces  mesures sont loin d'être aisées car  très 
souvent on est en présence de mélanges  complexes dont la concentration de 
chacun des constituants peut être  faible. 



Le prdventeur trouvera cependant une aide dans la rdglementation [Code 
du Travail Pollution spdcifique h i c i e s  : R 232 -5-5 à R 232 -5-101. Cette 
réglementation fait obligation, si  les contaminations (chimiques, biologiques, 
radioactives ...) ne peuvent être supprimées,  qu'elles soient captdes au plus prks 
de leur lieu d'émission ou reprises dans l'extraction de la ventilation générale. 
De plus, la définition par  le ministtre du Travail et l'institut national de 
recherche et sdcuritd pour la prévention des  accidents du travail et des  mala- 
dies  professionnelles (INRS) pour plus de 530 produits chimiques de  deux 
types de valeurs limites a éte retenue : valeurs limites d'exposition (VLE) à 
court  terme  et dont le respect permet d'éviter  le  risque d'intoxication  aigu^. La 
VLE  est mesurée sur une durée de 15 minutes. La valeur moyenne d'exposi- 
tion a pour  but de préserver  le  travailleur  des  effets A long terme d'un agent 
chimique, l'exposition mesurde étant de 8 heures. On comprendra que si la 
valeur moyenne d'exposition ( W E )  peut &tre dépasde sur une courte 
période, il n'en  est  pas  de même de la VLE qui  ne le  sera  jamais. 

Dans le cas où plusieurs  polluants sont prhents, s'il est  reconnu que leurs  effets 
sur l'organisme sont semblables  et (ou) addit&  (cas  des solvants par exemple), la 
somme  des  concentrations  rapportées  aux VL correspondantes  sera  considérée : 

Ceci ne tient cependant pas compte de synergies toxiques éventuelles, un 
exemple en est la potentialisation des  effets  toxiques de l'oxyde de carbone  par 
le dioxgrde de carbone. Dans le cas oh les propriétds toxiques des constituants 
est indipendante, les VL seront considdrées stpardment. 

L'interprdtation des  résultats  devra être menée  avec  prkcaution, ces 
données étant officielles  mais non rdglementaires.  Elles offrent cependant 
l'avantage d'&tre un moyen de vérifier  l'efficacité  des  dispositifs de prévention 
collective, en particulier des  systèmes de captage et de ventilation. 

En somme, la connaissance  des produits chimiques manipulb permet 
grke 2 la Toxicochimie d'en prévoir les  effets  toxiques, mais Cgalement de 
préconiser le remplacement de produits dangereux  par  des agents chimiques 
moins toxiques de la même  série. 

En présence dans des  locaux  de  poussitres,  d'aérosols, de vapeurs,  de  parti- 
cules,  les préltvements d'abord qualitatifs  puis quantitatifs permettront d'éva- 
luer  le  niveau  des  risques  dans  le  laboratoire. On  ne  cachera cependant pas que 
la  mesure  des concentrations de polluants  dans les locaux de travail;  en  particu- 
lier dans les  laboratoires, n'est  pas toujours aisde et son interprdtation délicate. 
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